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Fiche de Données de Sécurité 

Nom du produit : INSULTEC  
 

Date de création FDS : 12/1993 
Date de révision FDS : 01/2009 
 
INSULATING TECHNOLOGY PTY LTD 
3/14 REGENT CRESCENT MOOREBANK NSW 2170 AUSTRALIA 
TELEPHONE: 61 2 97347766 FAX: 61 2 97347022 ABN 93 092 861 008 
E-Mail: insultec@pacificfrance.com                     Website: www.pacificfrance.com 
FABRICANT DES PRODUITS INSULTEC ET DES PRODUITS SOLUX 
 
 
1) IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PREPARATION ET DE LA SOCIETE 
Désignation commerciale : INSULTEC  
Substance active : sans objet 
Type de produit : copolymère en phase aqueuse contenant des colorants inertes et des enduits spéciaux pour la 
réflexion de la chaleur crée par les rayons infrarouges et ultraviolets 
Identification du fabricant : 
INSULATING TECHNOLOGY PTY LTD 
3/14 REGENT CRESCENT MOOREBANK NSW 2170 AUSTRALIA 
TELEPHONE: 61 2 97347766 FAX: 61 2 97347022 ABN 93 092 861 008 
E-Mail: insultec@pacificfrance.com                     Website: www.pacificfrance.com 
 
2) IDENTIFICATION DES DANGERS 
NON  DANGEREUX - NON TOXIQUE 
 
3) COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
Copolymère en phase aqueuse contenant des colorants inertes et des enduits spéciaux 
 
4) PREMIERS SECOURS 
En cas d’irritation légère suite à une projection du produit dans les yeux, rincer abondamment à l’eau 
En cas de contact avec la peau, non dangereux, rincer à l’eau avec ou sans savon 
En cas d'inhalation, sans danger, sortir à l’air libre 
En cas d'irritation légère suite à une ingestion du produit, donner de l’eau à boire et appeler l’assistance médicale par 
précaution 
 
5) MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
NON INFLAMMABLE 
Ne supporte pas une exposition prolongée au feu, et dans un événement improbable ou l’eau présente dans le 
produit viendrait à disparaître, le polymère brûlerait en cas  d’incendie, de la combustion émaneraient des traces de 
monomères 
En cas d'incendie, porter un  masque respiratoire, utiliser un extincteur à eau ou à mousse 
 
6) MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 
Nettoyage : le produit peut-être recueilli par des moyens mécaniques (pelle, balai par exemple), utilisation de matière 
absorbante 
Placer dans un conteneur pour élimination en décharge contrôlée. 
Rincer abondamment la surface souillée à l’eau. 
 
7) MANIPULATION ET STOCKAGE 
S1/2 : Conserver sous clé et hors de portée des enfants. 
Travailler en milieu ventilé  
En cas d’ingestion, donner à boire de l’eau et appeler l’assistance médicale par précaution 
Conserver dans un endroit non exposé aux rayons de soleil et à la chaleur 
Respecter les instructions d’utilisation en vigueur en milieu industriel et respecter les mesures de précautions de 
manipulation  des produits chimiques 
L'emballage peut être éliminé en tant que déchet non dangereux sous l'entière responsabilité du détenteur de ces 
déchets. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d'eau. 
 
8) CONTROLE DE L'EXPOSITION ET PROTECTION INDIVIDUELLE 
Utiliser des gants industriels.  
Porter des lunettes de sécurité pour protéger les yeux des projections 
Travailler en milieu ventilé  
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail. 
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9) PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
Aspect : enduit de couleur blanche 
Intervalle de pH : 
Densité relative : 1300 kg/m3 à 20 °C 
Solubilité : oui 
 
10) STABILITE ET REACTIVITE 
Sans objet 
 
11) INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
NON TOXIQUE 
 
12) INFORMATIONS ECOLOGIQUES 
NON TOXIQUE 
Pas de donnée écologique pour le produit formulé 
 
13) CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION 
Sans objet 
 
14) INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
N’est pas soumis à la législation sur le transport des matières dangereuses 
 
15) INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
Phrase de risque : NON TOXIQUE. 
Conseils de prudence : Respecter les consignes de sécurité précitées 
S1/2 : Conserver sous clé et hors de portée des enfants. 
S46 : En cas d'ingestion, boire de l’eau et appeler l’assistance médicale par précaution 
Conserver à l’abri de la chaleur et du soleil 
Pour le grand public : 
Eliminer l'emballage vide et rincer conformément aux prescriptions du règlement municipal d'élimination de ces 
déchets, par exemple par la filière de collecte sélective des déchets d'emballages ménagers si l'emballage est 
conforme aux consignes de tri. 
Pour les professionnels : 
L'emballage peut être éliminé en tant que déchet non dangereux sous l'entière responsabilité du détenteur de ces 
déchets. Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours d'eau. 
Classement OMS : 
Maladies professionnelles tab(x) : 
Travaux interdits : 
Installations classées : CODE ICPE 2662/b/D-R2 
 
16) AUTRES INFORMATIONS 
Sans objet 
 
CE DOCUMENT S'APPLIQUE EN L'ETAT, CONFORME AUX SPECIFICATIONS ET SE LIMITE A L'USAGE 
MENTIONNE. 
Cette fiche complète la notice d'utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont basés 
sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date de création de la fiche et sont soumis à 
modifications sans notifications. Ils sont donnés de bonne foi. 
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